Question écrite de Madame Christine Defraigne, Sénatrice, à Madame Fadila Laanan, Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Egalité des chances relative aux « boissons sucrées »
Selon un article de la Libre Belgique du 16 mars 2010, la malbouffe n’est pas seule responsable de l’augmentation du risque des maladies cardiovasculaires. Les « calories liquides » des boissons sucrées peuvent également constituer un facteur de risque, encore souvent ignoré.

On nous rappelle sans cesse de faire attention à ce que l’on mange mais aujourd’hui, il faut faire attention également à ce que l’on boit. 

D’après le chercheur Jean-Pierre Després (directeur de recherche à l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de l’Université Laval au Québec), les boissons sucrées peuvent aussi entraîner une surconsommation calorique. Ces « calories liquides » contribuent donc au développement de l’obésité, du diabète, voire de maladies cardiovasculaires. 

Malgré leurs effets néfastes, les calories liquides ne sont pas la seule explication au problème de santé ou d’obésité. La diminution de l’activité physique et notre mode de vie moderne peuvent aussi jouer un rôle néfaste pour la santé.
Les enfants, par exemple, sont de plus en plus sédentaires (télévision, jeux vidéo, ordinateur, etc.), ce qui les rend vulnérable à une prise de poids.

Dans ce contexte, Madame la Ministre, j’aimerais que vous répondiez à ces questions :
Que  préconisez-vous afin de diminuer la consommation de boissons sucrées chez  les personnes, surtout chez les jeunes ?

Comment allez-vous promouvoir les boissons non sucrées, comme l’eau ou le thé ?

Comment informerez-vous la population des méfaits de trop de boissons sucrées sur la santé (campagne d’information, publicité, etc.) ?

Madame la Ministre, je vous remercie pour vos réponses.

Christine Defraigne

